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OUI ä Ia libre circulation des personnes AVEC des salaires suisses

Paul Rechsteiner, President de l ’Union Syndicale Suisse

L’Union syndicale suisse (USS) et ies organisations des salarie(e)s disent OUI ä Ia li
bre circulation, et soutiennent donc l’objet qui sera soumis ä votation populaire le 25 
septembre prochain, ä savoir: l’extension de l’accord bilateral sur Ia libre circulation 
des personnes aux nouveaux Etats membres de l’Union europeenne (UE) et le ren- 
forcement de Ia protection des travailleuses et des travailleurs qui lui est assorti. Ce 
dernier point repondant aux revendications syndicales.

Economiquement, Ia Suisse est etroitement liee ä l’UE. Et Pextension de i’UE est une 
realite. Impossible d’imaginer que Ia Suisse devienne le seul et unique pays au 
monde ä differencier durablement des Europeens et des Europeennes de premiere et 
de deuxieme classe. L’extension de Ia libre circulation est une consequence logique 
des accords bilateraux conclus avec TUE confirmes dans Ies urnes et sur lesquels le 
pays exportateur qu’est ia Suisse ne peut pas revenir, ne serait-ce que pour des rai- 
sons economiques.

Un grand capitaliste du Conseil federal, qui a consacre toute sa vie politique ä se bat- 
tre de touts ses forces contre Ia protection des travailleuses et des travailleurs, pre- 
tend aujourd’hui que Ia libre circulation des personnes provoquerait une baisse des 
salaires et une hausse du chömage. Et cela, ä l’unisson de l’UDC qui a rejete Ies me- 
sures d'accompagnement destinees ä proteger Ies salaires, afin de faire de Ia pro- 
pagande pour le non en tablant sur Ia peur de Ia sous-enchere salariaie.

Qu’en est-il reeilement de Ia sous-enchere salariaie ? Le danger d’un dumping saia- 
rial et d’une pression sur Ies conditions de travail, auquel Ies syndicats ont toujours 
rendu attentif, est une realite. Ces dernieres annees, aujourd’hui et demain aussi. 
Mais cette pression peut etre combattue. Celui qui fait accroire aux gens que leurs
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salaires vont ä l’avenir baisser automatiquement, pour ainsi dire comme si c’etait lä 
une loi economique « naturelle », prend les gens pour des imbeciles. L’economie 
suisse va-t-elle donc se ratatiner demain et le produit national brut brusquement bais
ser ? Les accords bilateraux ont de toute fagon ete conclus afin de garantir l’avenir 
economique de la Suisse. Si l’economie se deveioppe demain, si le produit national 
brut augmente, pourquoi aiors seuls les revenus du Capital croTtraient et seuis les 
managers, ceux qui se reservent les meilleures parts du gäteau, en profiteraient, 
alors que les salaires de tous ies autres baisseraient ?! N’en deplaise peut-etre ä cer- 
tains grands seigneurs : l’explosion des revenus des riches et la Stagnation, voire 
meme la baisse, des salaires de tous les autres, cela n’a rien d’une loi de la nature, 
mais constitue une evolution neoliberale fautive. Le renforcement de la protection des 
travailleuses et des travailleurs ä l’aide de conventions collectives de travail de force 
obligatoire, la possibilite, si necessaire, d’edicter des salaires minimaux legaux et le 
contröle des conditions de travail par des inspectrices et des inspecteurs du travail, 
sont des acquis substantiels. La nouvelle protection des travailleuses et des travail
leurs ameliorera la position des salarie(e)s dans leur lutte contre la sous-enchere sa- 
lariale et pour de meilleurs revenus. Ces nouvelles dispositions ne remplaceront cer- 
tes pas la lutte des syndicats pour l’amelioration des salaires. Mais c’est une bonne 
chose si les lois de l’Etat obligent ä lutter contre la sous-enchere salariale.

C’est precisement pour cela qu’il s’agit ici aussi de lutte contre le chömage. Si les 
seigneurs de la construction et les employeurs de Suisse -  car derriere chaque cas 
de dumping salarial, on trouve un patron suisse ou un donneur d’ordre suisse -  peu- 
vent ä l’avenir verser comme il leur plaira des salaires inferieurs au niveau suisse, on 
aura automatiquement plus de chömage dans notre pays. Par contre, s’ils doivent 
payer en Suisse des salaires suisses, alors ils n’auront plus interet ä chercher ä en- 
gager des gens ä des salaires inferieurs. Les contröles des conditions de travail, ega- 
lement ä l’aide de la nouvelle loi sur le travail au noir, representent ainsi une mesure 
importante aussi pour lutter contre le chömage. C’est pour cela que nous avons be- 
soin d’inspectrices et d’inspecteurs du travail dans toutes les branches menacees.

Les revendications des syndicats pour une meilleure protection des travailleuses et 
des travailleurs s’inspirent entre autres de l’exemple luxembourgeois. Le Luxembourg 
est un petit pays de TUE. Le niveau des salaires y est eleve et le chömage reiative- 
ment bas. On y trouve egalement une part importante de main-d’oeuvre etrangere et 
de frontaiieres et frontaliers. Le Luxembourg a assorti l’application de la libre circula- 
tion des personnes dans le cadre de l’UE -  cela fait iongtemps qu’elle est en vigueur 
-  ä une protection garantie par des conventions collectives de travail, des salaires 
minimaux et l’engagement d’un nombre important de contröleuses et contröleurs. 
Pour la defense des interets des salarie(e)s, c’est lä une recette qui fonctionne, 
comme le montrent aussi les pays scandinaves de TUE et leurs succes economiques.

Sous Pangle de la sous-enchere salariale et le risque d’un chömage accru, les choses 
sont donc exactement l’inverse de ce que voudraient nous faire accroire les adversai- 
res du projet sur lequel nous voterons le 25 septembre. L’actuelle quasi-stagnation du 
chömage est un probleme grave. Le risque d’un chömage persistant, voire en aug- 
mentation risque encore plus de se realiser si Pextension de l’accord bilateral est re- 
jete, car l’economie suisse a besoin de relations stables avec l’Europe. Et on pourra 
mieux combattre le risque. aujourd’hui dejä present, du dumping salarial si le projet



qui nous est soumis est accepte que s’il est rejete, car il prevoit, en plus de 
l’extension de la libre circulation des personnes aux nouveaux Etats membres de 
l’UE, une amelioration substantielle de la protection des travailieuses et travailleurs.

Les syndicats n’ont pas eu la täche facile lorsqu’ils ont dü prendre position sur cette 
extension de la libre circulation des personnes. Nous avons minutieusement analyse 
ia Situation sous l’angle des interets des salarie(e)s et defini avec precision nos re- 
vendications eiementaires concernant le renforcement de la protection des travailleu- 
ses et travailleurs. Au vu du climat politique actuel, le resultat obtenu est tout ä fait 
acceptable. Une appreciation qui s’applique aussi aux deiais transitoires (jusqu’en 
2011) negocies avec TUE. Nous ne pensons pas qu’en cas de rejet de cet objet, il se- 
rait sans autre ä nouveau possible d’obtenir avec la « nouvelle » UE, c’est-ä-dire aus
si avec ses nouveaux membres -  ils sont directement concernes ! ie meme resultat 
qu’avec I’« ancienne » UE.

La periode transitoire, jusqu’en 2011, nous permettra de reagir si d’eventuels pro- 
blemes devaient surgir durant ce laps de temps. Etant donne que la libre circulation 
des personnes avec les anciens Etats membres de l’UE n’est pleinement en vigueur 
que depuis le deuxieme semestre 2004, c’est-ä-dire depuis une annee seulement, les 
experiences faites dans ce cadre doivent etre observees de pres et evaluees avec 
soin. Dans quatre ans, en 2009, il pourra ä nouveau y avoir un referendum sur la libre 
circulation des personnes. Pour son avenir et celui de son emploi, la Suisse a au- 
jourd’hui besoin d’un oui le 25 septembre.
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Extension de la libre circulation des personnes aux nouveaux pays de TUE

Les travailleurs et travailleuses mieux proteges avec un OUI

Hugo Fasel, president de Travail.Suisse

Le oui ä l'extension de la libre circulation des personnes, en maintenant 
l'ouverture de la Suisse vers TUE, garantit mieux les emplois et renforce claire- 
ment les moyens pour surveiller le marche du travail et donc reduire les risques de 
dumping salarial.

En mai 2000, le peuple suisse avait dit oui de facon eclatante (67%) ä la libre circulation des 
personnes avec TUE. Depuis l'entree en vigueur de l'accord sur la libre circulation des per
sonnes, il n'y a pas eu de forte imnrtigration. L'augmentation du nombre de frontaliers a ete 
plus forte avant l'entree en vigueur de l'accord (+7,8% ä la fin de l'annee 2001) qu'apres (+3% 
pour la periode 2002-2004).

Les abus tels que le non respect des salaires d'usage et des conditions de travail existent mais 
leur ampleur reste limitee comme l'a montre le rapport du seco sur la mise en ceuvre des 
mesures d'accompagnement. En outre, les abus existaient dejä lorsque les cantons contrö- 
laient de fagon preventive les salaires. En fait, les abus sont surtout devenus plus visibles 
avec rintroduction de la libre circulation des personnes sans forcement d'augmentation si- 
gnificative.

L'application toujours plus serieuse des mesures d'accompagnement depuis l'automne 2004 
devrait avoir comme effet de diminuer encore davantage les abus existants.

L'extension de la libre circulation permet de mieux surveiller le marche du travail

C'est l'extension de la libre circulation des personnes aux nouveaux pays de l'UE qui nous 
permet d'obtenir un renforcement des mesures d'accompagnement: il y aura plus 
d'inspecteurs pour traquer les infractions ä la loi sur les travailleurs detaches et verifier le 
respect des salaires d'usage. Les elements principaux du contrat de travail, en particulier le 
salaire et le temps de travail, devront etre communiques par ecrit aux travailleurs. Cette In
formation ecrite sera tres precieuse pour pouvoir contröler s'il y a abus ou non.

Ce renforcement des mesures d'accompagnement, nous l'obtenons en disant oui. En cas de 
non, ces ameliorations essentielles pour surveiller la libre circulation des personnes 
n'entreront pas en vigueur et nous serons moins bien armes pour prevenir le dumping sala
rial et social.
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Est-ce que ces ameliorations demeurent insuffisantes face au risque de dumping salarial ac- 
cru avec l'arrivee sur le marche du travail suisse de Polonais, Tcheques et leurs maigres sa
laires en comparaison avec ceux en vigueur chez nous? La reponse est clairement non parce 
que:

1) la Suisse maintient jusqu'en 2011 le contröle des conditions de travail et de salaire et 
empeche toute immigration importante par des contingents ;

2) le renforcement des mesures d'accompagnement nous donne les outils necessaires 
pour empecher le dumping salarial.

Un non aurait des consequences negatives pour les travailleurs et travailleuses

Dire non ä l'extension de la libre circulation des personnes ne donne qu'une illusion de pro
tection de son emploi, de son salaire, de ses conditions de travail; car un non a les desavan- 
tages suivants pour les travailleurs et travailleuses.

• Un non empechera un renforcement äquivalent des mesures d'accompagnement ä celui 
que l'on obtient en cas de oui; le risque de dumping salarial et social est donc plus grand 
en cas de non qu'en cas de oui.

• Un non n'empechera pas la presence de travailleurs et travailleuses des nouveaux pays 
membres de l'UE en Suisse. Mais ils seront lä au noir plutöt qu'avec un permis de travail. 
Leurs salaires et leurs conditions de travail seront nettement moins bonnes que s'ils 
viennent travailler chez nous dans le respect des conditions salariales et sociales comme 
cela est prevu avec l'extension de la libre circulation des personnes.

• Un non deteriore les conditions-cadres pour l'economie d'exportation creatrice de tres 
nombreux emplois directs et indirects en Suisse. Des emplois qui auraient pu etre sauve- 
gardes ou crees en Suisse partiront ä l'etranger. Le chomage augmentera et cette Situation 
fera davantage pression sur les salaires et conditions de travail que quelques dizaines de 
milliers de travailleurs et travailleuses des nouveaux pays membres de l'UE entrant de 
fagon reglementee sur le marche du travail suisse.

En definitive, il est dans l'interet des travailleurs et travailleuses de ce pays de dire oui ä 
l'extension de la libre circulation des personnes le 25 septembre 2005. Ce serait aussi une 
suite logique du vote de mai 2000 oü le peuple suisse avait dit tres clairement oui ä l'accord 
sur la libre circulation des personnes.
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Comite suisse des organisations des salarie(e)s pour la 
« libre circulation des personnes assortie de mesures de protection »

A propos de la votation populaire federale du 25 septembre 2005

Les employes de commerce disent oui!

Alexander Tschäppät

President de la Societe suisse des employes de commerce 

Oui aux faits!
On peut tourner et retourner les choses comme on veut: pour les employes aussi, le 25 
septembre 2005 sera un moment decisif. Pour des raisons pragmatiques, mais avec con- 
viction, ils ont dejä dit oui ä la voie bilaterale, oui ä la libre circulation des personnes avec les 
15 premiers Etats membres de TUE. Aujourd’hui, ils disent aussi oui ä l’extension de cet 
accord aux nouveaux Etats de l’UE. Les employes savent que la Suisse se trouve au coeur 
de i’Europe non seulement du point de vue geographique, mais aussi du point de vue 
economique.

La Suisse -  impensable economiquement sans l ’Europe
Notre economie nationale est profondement imbriquee dans l’economie europeenne. Environ 
un tiers de notre creation de valeur est en rapport avec les exportations et les importations. 
Ce ne sont pas seulement ies flux de marchandises et de services qui sont intimement 
meles, mais cela est vrai aussi depuis longtemps pour le marche du travail. Ne nous faisons 
pas d’illusions : ies travailleuses et travailleurs etrangers ne se trouvent pas seulement dans 
les höpitaux, Phötellerie et la restauration, ou dans Sa construction : nos banques et assuran- 
ces hautement quaüfiees, ä l’oeuvre au niveau international, ou les entreprises de Industrie 
des machines, de l’industrie eiectrique ou de la chimie, mais aussi beaucoup de PME ne 
seraient depuis longtemps plus presentes dans la meme mesure en Suisse si eiles n’avaient 
pas la possibilite de combiner la main-d’oeuvre speciaiisee nationale et internationale. La



plupart des domaines de creation de valeur, mais aussi la recherche et le developpement, ne 
pourraient survivre au niveau actuel sans echanges avec Petranger.

Gräce la pression des organisations de travailleurs, l’ouverture est sociatement compatible 
Les employes disent oui ä l’ouverture parce qu’ils savent que la transition se fera par etapes 
et qu’elle s’accompagnera d’un renforcement des mesures d’accompagnement visant ä agir 
efficacement contre un eventuel dumping des salaires et des prestations sociales. Certes, 
nous sommes conscients que la mise en oeuvre des mesures d’accompagnement a demarre 
de maniere plutöt hesitante. Mats, entre temps, la Confederation et la plupart des cantons 
ont compris qu’ils doivent soutenir les contröles et les amenagements prevus dans les 
mesures d’accompagnement par des ressources et du personnel: les dispositions doivent 
etre appliquees systematiquement. Les mesures d'accompagnement constituent un jeu 
d’instruments adequat, mais aussi une promesse politique garantissant que les processus 
d’adaptation indissolublement lies ä toute ouverture de marche seront mis en oeuvre dans le 
respect des principes de la politique sociale et sous une forme supportable.

L’ouverture edifie la confiance -  et la confiance confirmee favorise l’ouverture 
Les employes ont confiance dans les complements decides par le Parlement ä propos des 
mesures d’accompagnement. Mais cette confiance doit etre encore confirmee par la 
Confederation, les cantons et les employeurs aussi apres le 25 septembre 2005, par des 
preuves materielles. Dans quatre ans seulement -  en 2009 -  viendra la prochaine votation 
decisive sur la poursuite de l'ensemble du systeme d’accords avec l’UE.

Les employes vers un oui conscient ä l ’ouverture !

Pour les employes, il est clair qu’un non le 25 septembre 2005 remettrait en question tout ce 
qui a ete acquis jusqu’ici par la voie bilaterale. Un isoiement economique delibere ne peut en 
aucun cas etre l’objectif de notre pays et de notre jeunesse. Les employes disent delibere- 
ment oui ä l’extension de Paccord sur la libre circulation. L’ouverture est congue dans une 
perspective socialement compatible, et surtout eile n’est pas une rue ä sens unique en 
direction de la Suisse. Elle est au contraire une chance Offerte aux jeunes de pratiquer ce qui 
est d’usage depuis des decennies dejä chez les employes de commerce: accumuler des 
experiences professionnelles et de vie ä Petranger. Des marches du travail ouverts per- 
mettront aussi aux Suissesses et aux Suisses de participer en premiere ligne aux nouveaux 
developpements. Les Etats de PUE, anciens et nouveaux, offrent beaucoup de possibilites : 
sachons en tirer parti!

Zürich, le 13 juin 2005



Conference de presse du 13 juin 2005 du Comite suisse des organisations des sala- 
rie(e)s pour la « libre circulation des personnes assortie de mesures de protection »

L'Alliance des associations de travailleuses et travailleurs dit OUI ä 
la libre circulation des personnes !

Beat W. Zemp, president de 1‘Alliance des associations de travailleuses et travailleurs 
(Conference d’Ebenrain) et president de I’Association faftiere des enseignant(e)s (LCH)

Le 25 septembre, nous avons Tun des rendez-vous avec les urnes les plus importants 
de ces dernieres annees : l’extension de la libre circulation des personnes aux nou
veaux membres de l’UE et le renforcement des mesures d’accompagnement. Les 
membres de l’Alliance des associations de travailleuses et travailleurs (Conference 
d’Ebenrain) ont de bonnes raisons de recommander vivement ä leurs 850 000 mem
bres de voter oui.

Action d’information concertee des associations faitieres
Le projet d’extension de la libre circulation des personnes n’aura une chance de passer la 
rampe le 25 septembre que si les salarie(e)s l’acceptent. Une bonne raison pour les asso
ciations faitieres d’organisations d’employe(e)s, d’associations professionnelies et de syndi- 
cats regroupees au sein de l’Alliance des associations de travailleuses et travailleurs (Confe
rence d’Ebenrain) de cooperer des le printemps 2005 pour donner leur appui energique au 
projet. Ce faisant, elles contribuent de fa?on decisive ä la formation de l’opinion des 850 000 
salarie(e)s qui sont membres de l’une des douze organisations membres. Eu egard ä 
l’importance singuliere de cette votation pour l’economie et l’emploi en Suisse, ces organisa
tions expliqueront en detail ä leurs membres les raisons de voter oui ä l’extension de la libre 
circulation des personnes. Pour ce faire, elles disposent de leurs canaux de communication 
et de leurs Organes bien rodes. En langant cette action concertee, l’Alliance augmente 
considerablement les possibilites de victoire du oui le 25 septembre. Le refus aurait non 
seulement de graves inconvenients economiques et sociaux mais mettrait aussi en danger 
de nombreux emplois dans notre pays, qui courraient le risque d’etre irremediablement delo- 
calises.

Des relations suivies avec l ’Europe
Petite economie vivant des echanges avec l’exterieur, la Suisse se fond culturellement et 
economiquement dans le concert europeen. Aussi lui faut-il des rapports harmonieux avec 
l’UE. C’est precisement parce que nous sommes en marge de l’UE que nous avons besoin 
d’accords bilateraux stables qui fondent la confiance mutuelle. Le refus de l’extension de la 
libre circulation des personnes aux nouveaux membres de l’UE mettrait en peril les bases 
conventionnelles peniblement construites de nos relations economiques et politiques avec 
l’Europe. Si l’UE resiliait les Accords bilateraux, detruisant ainsi ces bases, les consequen- 
ces pour les salarie(e)s en Suisse en seraient graves. Pour cette raison, les organisations de 
sa!arie(e)s forment une vaste coalition pour dire oui ä l’extension de la libre circulation des 
personnes avec i’UE.

Renforcement des mesures d’accompagnement
La libre circulation des personnes entre l’UE et la Suisse est dejä un fait. Nous ne nous pro- 
noncerons que sur son extension aux nouveaux pays membres de l’UE, une extension qui 
ne pose pour l’essentiei aucun probleme. Certains pays de l’Europe des 15 ont un taux de 
chömage eleve, surtout parmi les jeunes, mais celui-ci ne s’est pas traduit par une immigra- 
tion massive en Suisse. En effet, seule la personne qui peut justifier d’un emploi en Suisse
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peut beneficier de la libre circulation des personnes. Pour cette raison, il est important de 
renforcer les mesures contre la sous-enchere salariale: augmentation du nombre 
d’inspecteurs et inspectrices, forme ecrite du contrat de travail, durcissement des sanctions 
et des amendes en cas d’infraction grave et application des dispositions obligatoires des 
CCT aux entreprises de travail temporaires. Par ailleurs, le marche suisse de l'emploi est 
protege par des contingents et de longs delais transitoires.

La croissance economique est bonne pour tous
Des estimations prudentes avancent que l’extension du marche europeen aux dix nouveaux 
membres peut signifier une croissance suppiementaire de 1 ä 2 milliards de francs par an. 
Cette croissance se traduit en Suisse par un recul du chömage et par une hausse des re- 
cettes fiscales des collectivites publiques. L’emploi s’en trouvera favorise non seulement 
dans l’industrie d’exportation et les secteurs en amont mais aussi dans les administrations 
publiques. En revanche, le refus par la Suisse de l’extension de la libre circulation des per
sonnes constituerait pour les entreprises et les employeurs publics un desavantage compa- 
ratif considerable.

Mettre en avant les chances, pas seulement les dangers
Aujourd’hui dejä, de nombreuses branches ne pourraient se passer de main-d’oeuvre etran- 
gere. Cela est vrai tant du secteur prive que du secteur public, comme les höpitaux et les 
services sociaux. En outre, les auxiliaires non qualifies n’ont pas ete les seuls ä tirer jusqu’ici 
parti de la libre circulation des personnes ; ils ont ete rejoints par des travailleuses et travail
leurs bien et tres bien formes. Dans l’enseignement, l’on a pu developper des programmes 
de recherche et d’echanges. Compte tenu des exigences en matiere d’enseignement des 
langues etrangeres (immersion assuree par des professeurs de iangue maternelle) et le pro- 
chain depart ä la retraite d’un grand nombre d’enseignant(e)s ces huit prochaines annees, la 
libre circulation des personnes est une reelle chance pour notre pays et pas seulement un 
danger.

Transparence des salaires et inspections systematiques
Pour ecarter les craintes quant ä une hausse de la sous-enchere salariale, il est extreme- 
ment important, aujourd’hui dejä, d’appliquer systematiquement les premieres mesures 
d’accompagnement et de garantir la plus grande transparence possible des salaires usuels. 
En effet, l’efficacite des mesures d’accompagnement est, pour les sa!arie(e)s, la pierre de 
touche du bon fonctionnement de Pouverture graduelle. Des lors, le renforcement des mesu
res d’accompagnement requiert absolument davantage d’inspecteurs du travail dans les 
cantons. Ces effectifs supplementaires ne doivent pas faire l’objet de mesures d’austerite ni 
etre ä nouveau liquides lors du prochain Programme d’allegement budgetaire !

Adresse de contact de ia presidence de ia Conference d’Ebenrain :
Beat W. Zemp
President de la Conference d’Ebenrain et de LCH 
Association faTtiere des enseignant(e)s suisses 
Erlistrasse 7 
CH-4402 Frenkendorf

Tel. 061 903 95 85 
Fax 061 901 80 88 
E-mail: beat.w.zemp@lch.ch
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Les associations faTtieres suivantes de la Conference d’Ebenrairt recommandent le o u i:

Employes affiiies, (VSAM) - Association faitiere suisse des enseignant(e)s (Suisse alemanique), 
(LCH) - Societe suisse des employes de commerce (SEC Suisse) - Association suisse des infirmieres 
et infirmiers (ASI) - Union syndicaie suisse (USS) - Association suisse des cadres (ASC) - Syndicat 
des enseignants romands (SER) - Travail.Suisse - Federation suisse des fonctionnaires de police 
(FSFP) - Communaute de negociation du personnei de la Confederation (CNPC) - Federation centrale 
du personnei des cantons et des communes de la Suisse (FCj - Association du personnei de la 
Confederation (APC)1

La federation Impressum Federation suisse des journalistes (FSJ) est egalement membre de la 
Conference d’Ebenrain. Toutefois, eile n’6met aucun mot d’ordre pour ses membres dans le respect 
de la liberte de la presse.

1 Cette Organisation figure dans la liste que vous m ’avez envoyee, mais pas dans la liste en allemand. Comme 
eile est membre de la CNPC, je ne sais pas s’il faut la laisser ä titre individuel (N. du tr.)
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